
NLTIOlIS UNIES
:::tIS 'ITTUT Al"RIC.AIN

J)j:J DBVELOPPb:j)lK1T ECUNUi'l1 (lUE
,;r DE PLAlfI:aC,,'I'ION

J)AK~R
~ ,,'--O"""-_"7" .~-.--

RA_PORT

IDEPIDIR/eil./ 1011

<>5 Janvier 1968

de la sixi~le reunion du CCliseil d'Administration de l'lDEP



IDEP/DIR/CA/1017
Page 2

La seconde session d.e la conference d e s p Lan i f i c a teur-a af'r-i.c aa ns

qui s'ost tenu6 du 4 au 15 dbcembre 1967 a ~..d.dis ,Ababa au siS6t:l de 1:-:-

Commission Economiqut.: pour llAfrique a elu les mE-meres 8uivants du Conseil

d l.ddr.linistra~ion de 11 ID~P pour rG~npl ac er les uemorc s dont 113 (:l:J.,ndat e t ax t

venu a expiratIon ~

Sous-region dG l'AfriquG du Nord

Sous-region de l'Afrique de l'bst

01' Abd~lk~d8r B~LH~ilI

(Algerie)

Ato Ash8na~i SiI~F~RAW \
(Et':1iopie)

M.. Ebr-ah.i.m lCo.B~d~JDA

(Oug,mda) (re-jiu)

Sous-r,.,gion de l' Afrique de I.' Ouest: L~ Proi'esscllI DJe tun.u JI3Cf·_~ ':
(Nig,;ri a)

If'i.. Pi. ('Jrre fl1.l.J-H I)_\-~

(Hau tG-Vcl tal

SOl'.S-!'dgion d8 l'-,,~,.frique Centra.l.e liJ. E8lilanuel Zoa OLOi'
(Cameroun)

Le Seneg a.I , pays d'accueil de L'Tns t i tu t coriser-ve 10 [,ldUe' membr « J

permanent aupr es du Couse i L, [,,. "",henta Birima F.o.1L.

Les points d.G 1 'orririJ du jour etfUel1t les sui. van ts :

1. Nourinrt i on d ' un d i r-ectour- de J.' IDbF,

2. D~rrlJ.nde de prolongation du pro je t cl8 1 'Im,p,

3.BourSAS a'etudes post-univdrsit~ires.
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4. R~publique Centrafricaine (membre).

5. Cas des stagiaires togolais aux cours de 1 'IDEP de I' annee

scolaire 1967-68,

6. Comites n~tionaux de liaison,

7. Missions de recrutement or~cilliseesp~r les membres du Conseil,

8. ~jisaion env:isagee par Le J'.1I. U..D ..a.u.pJ:l.es de .L 'IDEl' ver-s Ill, l?i-1968.

9. autres questions.

Le point 1 de l'ordre du jour est reporte a plus tard, certains

membres n'etant PdS encore arrives lorsqu" la r"union a debute.

Point 2- D"mande en vue de la prol0!"li"tion du pro.jet de l'IDEP.

Cette question a ete soulevee lors de la huitieme s"ssion de la

Commission Economique pour l'Afrique qui a eu lieu a Lagos du 13 ~u 25

fevrier. La ~ommission avait approuve que la duree du projet de l'IDEP soit

encore prolongee pour une deuxieme periode de cinq ans, mais une demande doit

maintenant etre for~ulee officiellement

La representant du programme des Nations Unies pour Ie Dev"loppe

ment, informe le-Gonseil Clue La demande doit parvendr au PNUD au plus tard

en ~,ars 1968, so i t -au moins neuf mo i s , avant La reunion du Conseil d' Ad~inis

tration du PNUD en Janvi8r 1969.

Le Conseil accepts, que Ie Directeur de l'IDEP soit autorise a
preparer La demande et que deux de ses membres et un membr-e du Secretar;.,it

de la CEil. rendent visite aux pays ~embres_ de la Commission afin d'obtenir

de ces derniers qu'ils apportent leur soutien a la demande. Cette demande

devra etre pre par-ee pour Janvier 1968 et lit mission du Conseil d ' Administra

tion pourrait commencer au debut du mois de fevrier, c"lle-ci durant approxi

mativement deux semaines.

.../ ...
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Les membres du Conseil r epr-e serrt an t I.e Caraer oun .",~ l' .c;t.,:.<,p:,-" ,

ainsi que Le reprtlse~tant du ;:)~negal se son t po r t e s vo Lon t af.r-o e .pou~ (;e~,-:

mission, SOllS rt.Jserv~ de l' approbation de leurs l,linistres e t c e 1 ....,1.11' 8 :2/)n' '::'.>~~

nemerrt.s j ils d~Blandent au President du Conseil d''':':I.dministrdtior.. d\,.-; S·.j iJi"':;-+.·t,,_ ..,,;;

en rapport avec Leur-s gOUVtlrndments a c e sujet. Le mcmbr-e cu SOUd3.ll s' es t

egal,,[llent porte vo Lontaar-e mai s a cunclition CJ.u'il puisse pr"nd.re S8S dispo··

sitions quant a. son pr~<?prd[jIllI,8, ,des cour-s aupz es de son Univ~rsj_t~.

L.:: president dec Lar-e qu ' une 1\.,;ttr8 sc.:rai t :1drP-SE80 p ar Le s s e rv.i.o e s

du pr-e s.i den t du Conseil d r.ndministration aUY gouverneIl10nts africdins dans

Le but de 16s Lnf'o rrae r sur 12, miesion c t son objcctif, mais c<-jci ne devr-a

pas dispenser Le s rnembr88 du corisc i I de 88 met tre en r appor t avec Leur-s

gouvernemt::nts e t prepare::.':' CdS d<..::rnivrs a ac cue.i Ll i r c e t t-, nriaai cn , 11 proposi;.;

I' aasa s t anc e dbt---S'Ce·r~~1~it~'lrour-"l'a>+prepar·ati0n' du T:i4_a:'~'T.:.-aiJ.d·8'··a -acrr;'~~;:.dr- ~1:;_'.

PNUll "n vue deja pzo Long.s t icn du pr-o je t rl8 l' ID8P, e t ac ce p te d-. 8" "".~tr() eel

rapport d,Vt;;C Le s Ministres tit 10s 6Quv~rl1~Elt::nts des [~lerlbr~,s du Cc ns-ia L q.i i.

se sont partes volontaires pour cs t te missi on tt (1. I j_nfo:rm~T' u l to:ciourl;fI10ut

CU3 membrese

Point 3

Le sec re t ai r-e du Conseil donn'] d6S prl;;;loir~ions i- c e puj,-.·L,~ ·L.:'

Conse i L lui a demande , Lors d.e 3J. dGrnier~ reun:i on t0DU8 l'js ~? ,~-':' 1_' .,r, '1'"

1967~ de se ~en$e~gI!eI· aupr es des au tr-e s J.nst~_'"'';lJ.tt:J de dbvl;;;;lo:Ol}d;,l~~"'-:;

p.Lana f'Lc a t i.o n regionaux c..Lfin de sl assure:;:o sj. Ct;S I'~8-'.:::i.tuts !2ti':;:.1,7. (t~•.

distinction,lors de l'octroi des uourse s , entre Jee bO\}J:'s"j:., -::'.0cc::d.I'::'(~'J . J

e tudd arrt s Qui pr-eparen t hmr d.i pLcne e t Le s bOUXS8S aCGorcie~s a came 'lui

orrt deja c otenu leur d i p Lome - distinction equivalcmte a c e I l_e 'CUR 1e p~';r

a obsetvee dans 18 cas des parui.c i.pan t.s au cours (ie neuf r, vi" dE) 1'IJJ.f;P

Selon l~ S8cr8ti'..l.i:r::-e, oe t te uue s t i on s.' e s t pc see , pct.rC'8 ':'F~.i:'"_ 12 ~:?!J~

a T8sarve las bourses po s t-eun.i.vcr s i, tai!:'8S acCOrd88G, pendant- 13, D.t'd[Jie:l"'('

annee d'ex.ist8noe de l'IDBP, au p8",fec~ionne",~nt des sta,;;iai:res J.Dsplus

ne r i. 't arrts qui e t e.i en t 3USCt:l1! ti b.Les d I Gtr8 inco:rpor0s 2~U per sonneL enseign M'l;

de l'Institut. Oe t te reS8:!:'""r0 n1a pas ete alrpli\luee dans Le 0o.,S dcs (VCJUX

premieres bourses accordees ::r~nd;J,nt 1 1 .mne e 19.:)4-65"
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;l" la Lumi er-e de la correspondanCe ~chang~e avec .1 1Insti tut -:,<...-.;... .v.,

ae i a td que , on pe u t conclure qU.'.lln<o telle distinction···n'··a pas- <it" observee

ct qU'il n'~ pas ate offert de bourses d'etudes post-universitaires a des

stagic.i·res.

Lors de s ec h.inge s a",. correspondance avec la Section des Lns ta tuts

et des Projets de formation <;Iu bureau d" la cOOp8rCltion technique (ancienne

rne n t Bureau des Oper a tzi ons au Fond.a Sp"cial) au siegel des Nations Urri e s Ii

New York, il a e te propose une sorte de c ocrpr-onu s selon Leque L l' IDEP pour-r-a.i t

demander au PNUD d'octroyer des bourses sp';ciales Ii l'intention des m"illeurs

e l.eve s du COUTS de neu f mo i s , apr es aocord de leurs gouvernements r-e apec t i f s ,

II s' agi t lades lerniors developpew,mts enr-eg i s tre s a cet egard.

Le Conseil, apr es un examen plUS attentif de la question, charge

Ie uecrGtaire d'ecrire Ii nouveau ~u Bureau de la Cooperation Tecnniquc en

soulevant les qUbstions suivantes g

(a) Le Ccnse i L demande d6s as surancc s quan t Ii ce que d0s fonds

soient nOl'lllal",,,,eut,a 1" disposi tion de l' Institut en vue du pe r-I'ec t.Lcnneuen t

d:j'J :IleilltJ'.lrs 3t':1gia..ires dv cours de neuf mo i s , SOllS reserve de l'dpprobation

ll8 leurs gouverriement.s r-espec t.i.f s ,

(b) L'octroi des bourses post-universitaires devrait s'accompagner

·.,'uno c cr t.d ne soupLeaee , car Les pr i nc i paux o bjec t i.f s recherches e t an t de

fCrlill2;r non seultHll!;::lnt IJ.. contre-partie du personnel erise i.gnan t de l' IDEP, mais

~g<J.,10[llent leoersonnel futur de s td ne a La f'o rme t i.on sur Le plan nvta cna.L et

'lUX au tr-e s instituts de deveLoppemen t et qui serai t a.l or s en mcsure de trans

gettre son experlenCG et ae donner des cours a l'IDEP soit a plein tewps au

a. t emps p ar t LeL, no t ac.men t en ua t i ere d t organa s at i on , de gestion et de soutien

au pr'ogr amue elargi deS cours regionaux, sous-c-egaonaux e t n.; t i onuux dd

l'IDEP.

... / ...
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Int~rvention ,de "" Roussin~__ZGH,J,.•

.b. La fin de l'exaE18n du point 3, ra , ZGB.M.1 dclill3.nde La par-c Le et

(3.) f'e Li.c i t e Les nouveaux 1il0r,lbr-.;s du Conseil d l .ci.drn i n i s t r .l t i o i:l , (b) rutnercie

;-10 :F'A1L pour les par-oLe s difi.lables QU I il aprononc8es a con ogu.rd ~ t pOU!' 8:;.

pr-orae s se de ne jarn..:...is c e s se r d t aupor ter sou a i.d.e a l'IDBP si besoin ~st,

(c) exprime Sa gr J.ti tude au Conseil d I .t1.ciLlinis tr).. tion qui 1 r a invi t\:.. & part:~-

c i pcr- a aes, delib'e"r3.tions c onf'or-mcnerrt a une decision ado l"t 8 8 Lor-s de 88..

cinQuierue reUnion (d) insiste sur la nec8ssite et l'importunce d8 la presence
. -, ~

reguliere des nouveaux membres aux reunions du Conseil, et de leur interet

soutenu aUJ<: activi tes de 1 'IDE? ainsi que du be so i n de renforcer Les ac t.iv.ite s

de 1 'lnsti tut.

Le'President propose qU0 1& Conseil exprim" ses reru"roiements aux

ruembres sortants pour leurs services rendus au Conseil et a l'Institut.

Point 4

Le Sbcre \;aire siSYlQ,10 au Coriae.iL, aux fins d. 1 information, que Le

esouvern8ffi8nt 'de La Rej.ub l.a quc CentrCifrilJ a~"ne, P3J""S ~vr:J.bru -d0 "I::.. COljl;-J.~_ ss Lon

qui avai. t sie;ne Le plan des operations d e 1 'Insti tut, maa e qua , app ar-errmerrt ,

ne s'ost pas ac qui t tevde sa contribution a l'Institut, a recemo:Snt fait

eavo i r (au siege des Nations Unies a New York) qu t i L ne de s i r-ai t "lus Citre

r.le,.>bre de l'Institut e t ,<u'il n'env"rrait p as de p.,,,tlcij)ants.au c our-s de

form(.~ t i on dEl I' Ins ti tu t , Toutb foi s, Le Oouver-neme n t a annonce r ec 8l.jtiit;nt

qu t i I sdrai t eventueLLeuen t tin me sur-e d Ienvoyer des stQoiair<is a La seconde

p~rtiG du CQurs de neuf ruois de l'anu88 1967-68.

.... / ...
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Repondant a une question posee par un membre du oonseil, Ie

president declare qu'il ne peut indiquer Ie "nombre exact de pays qui avaient

ratifie l'accord relatif a la creation de l'Institut, mais qu'il poura Ie

faire a la proohaine reunion du Conseil. II signale egalement que ni Ie Conseil

et la CEA n'avaient ete informes Q"fficiellement par la Republique Centrafricaine

de son intention et qu'en consequence, la Republique Centrafricaine doit tourJours

etre consideree Comme etant membre de l'IDEP.

1e Conseil prend note du point 4.

Point 5: 1e cas des stagiaires togolais du cours de"-i'annee 1967-68 a l'IDBP.

La Secretaire signale, a titre d'information, aux membres du Conseil

qu'il y"a apparemment un malentendu, en ce qui concerne les conditions

requises pour etre admis aux differentes parties du cours de neuf mois de

l'IDEP et qui sont enoncees dans Ie programme de travail de l'annee 1967-68.

II indique Ie Cas de deux candidats togolais titulaires de dip18mes en

sciences economiques ma~s, qui n'ayant pas une formation en-mathematiques et

en statistiques, n'ont pas en consequence ete admis a suivre la premiere

partie du cours de neuf mois, Cas ils ne remplissaient pas cette condition

indispensable.
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Ces candidats avaient ete autorises a suivre le cours p~rallele sur

la gestion du plan en vue de leur admission ulterieure a la seconde r~rtie du

cours de neuf mo i s , 1eur oouv"rneLJent, cepe nd an t , n'avait p as e te tres satis

fai t de cet arro.n/Seu,ent e t _vai t men.ice de retirer se s p ar-t.ic Lpan t s a mains

qu'ils soi"nt admis a suavre La premi ere p.cr ta e du cours de. neuf .mo i s , Mais

a cetts date, cett" menace n'a pas e te executec at il e s t evid8nt qu'il n'a

pas ete acoorde toute l'attention desirable aux qualifications 'requises pour

chaque partia du cours de neuf mois.

11 8St dem~nde aU S8cretaire de transmettre aU Conseil la aorrespon

danoe echangee a cet egard et d'inscrir8 cette question a l'ordre du jour d8

la prochaine reunion du Conseil.

Point 6 - Les Comites nationaux de l~aiso£.

Le nouveauConseil e~'t saisi de c e t te que s t i on sur L d6m11,d" dn

S0cretaire. Celle-ci avai tete propose" e t exaoi.ne o lors d8 la pr&ced"nt..'

reunion du Cone e i.L, El18 avai. t etc, ega.Lement examine" e t mai nt.enue lors Cle Ll

deuxa eme session de la co nf'er-ence des Planificateurs africains qui s' es t tem'"

parallelement. De l'avis du secretair8, etant donne· que tous les 60uvernements

ont ete prealab18ment aviS8S p~r ecrit 8t ~ue la Ccnference des Planificateurs

a donne son accord a ce t egard, il s embLe nec e as a.i.r-e que Les gouvernemerrt s e.i

soient informes et pr"nnent des mssures en vue de la creation de ces comites.

En rePOnS8 a un" qu"stion, le S"cretaire expose Ie doubl" obj"ctif

du c om.i te na td oria.L de liaison, permettre de selectionner 18s meill"urscan

didats en vue de sua vz-e -,-lOS d.i.f'f'er-en t s cours de 1 'IDEP, eu_tenant_oom:rJ;e..dEL

1 I interet de s gouverneme n ts sur Le plan n"tional ou sur le plan 30ys··:l1egionac.•

Un membre du Cons8il 8St d'avis qu'une liaison perman8nt" et directe

avec l'IDEP par l'int"rmedii1ir8 de ces comi t e s s'avererait utile i un autre

membre du Conseil declare que des rapports directs peuvent s'av&r"r peu oppor

tuns au impossibLes mai s qu ' un tel comi te pour-r-at t () tTe cree sous ] "8 au spic"s

du Iviinistere du Plan. Un troisieme membr~ du Conseil vxprirne l'avis que dans

certains cas, il pourrai t Gtr" plus facile pour Les e,ouV8rnEHil"nts de
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designer simplement un agent de liaison qui serait charge des questions inte

r"s~iJllt l' 1lJEP.

En definitive, le Conseil accepte que cette question figure a
'l'ardre du Jcur de sa. prochaine reunion et, que dans l'intervalle, le

'Seoretaire adresee a tous les membres du Conseil des exemplaires des lettres

echange8s a ce sujet et qu'il fasse oonnaitre, par'le weme moyen, les avis

des membres du Conseil.

Point 1 - Missions de recrutement effectuees-p~ar les membres du Conseil.

A l'intention des nouveaux membres, le Secretaire rappelle la

decision de la session precedents du Conseil d'Administration relative a
cette question. 11 fait remarquer que oe sujet est etroitement. lie a la

creation des comites nationaux de liaison dont la mise en oeuvre dispenserait

Les membres du Ccnseil d' effectuer de telles missions.

1e Conseil prend note du fait que la mission qui rendrait visite

aux pays africains a propos du renouvellement du projet de l'1DEP, permettrait

~e mieux faire connaitre l'Institut et ses activites.

10 Conseil decide egalement, en vue de repcndre aU besoin de mieux

faireconnaitre l'1nstitut, de communiquer les decisions adoptees lcrs de

chacune de 'ses reunions a tous les gouvernem6nts membres de la Commission

Economique pour l'Afrique. 11 prend egalement note que les decisions adoptees

par la conference des planificateurs africains seront egalement communiquees

a t.ouaTe s gouvernements membre~s._." "....._ ... ,._

1e Secretaire porte a la ccnnaissance des membres du Conseil qu'il

a ete infcrms par 1e Chef de la-eeaiiQ~ des Instituts et deS projets de for

mation du bureau de la cooperation technique des Nations Unies, que le PNUD

a propose d'envoyer une mission a l'IDEP vers la mi-1968 •

.../ ...
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Le Conseil prie Ie Representan~ du PNUD a la reunion, d'aviser ce
aussJ.

dernier ~u'a son avis, une question/importante ~ue la visite d'une mission

du P.N.U.D. a l'Institut n'avait pas ete signifiee, comme il Ie convenait.

au conseil et a son president; Ie iPJ:'~sj.deG...t et :l.e_Pollse-H, en, t=:t.I1luJorgane

direc~eur_de,41In~ti~~._ regulierement designes, souhaitent etre informes

comme il ;le'~CloIlNtQnt.

aussi
Le Conseil demande/au Representant du PNUD d'aviser ce dernier

qtt-tfr'-est--ues"ireux de ccILaborer- avec lui a cet egard, a condition d' etre

tenu dument informe.

Le Representant du PNUD promet de transmettre Ie point de vue du
Conseil au PNUD.

Point 9 - autres guestions.

Un membre du Ccnseil desire connaitre dans quelle mesure Ie

·Gouvernement senegalais s'est ~cquitte de ses obligations envers l'Institut.

Le president lui repond que 1 'ensemble de ce probleme fait actuel-

lement l'cbjet d 'un examen par un comi te designe par Ie PNUD Ilt que des

i'enseignements a cet egard seront communiques des que Ie Ccnseil en aura ete

inform;'. Un Qutre membre demande qu'une reunion speciale du Conseil soit con

vcquee afin de considerer et d'examiner cette question des que les renseigne

ments seront disponibles.

Point 10 - Nomin~tion du Directeur de l'IDEP.

Cette question est Le dernier point abQrde dM.s Le cadre de l' ordre
.- --' .

du jour. Le Secretaire quitte la reunion car sa candidature doit, Ilntre

autres, etre' examinee. (La decision du Conseil sera comnunaquee par Le

President au Secretaire General des Nations Unies. Cette partie des delibe-

. rations du Conseil sera jointe ulterieurement aU present rapport sous forme

d'annexe).

Dakar , Ie 25 Janvier 1968
David CARNEY

Secretaire du Conseil

-------------------------" .
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ANNEXE I

Nomination du Directeur de l'lDEP

(Point 1 de l'ordre du jour)

Le Directeur par interim a ete prie de se retirer.

Le Conseil a ensuite aborde la question de la procedure a suivre pour

la nomination d'un directeur. Le President a signale que Ie directeur

devait @tre nomme par Ie Secretaire general apres consultation du

Conseil d'administration; par consequent, il incombait au Conseil

d'examiner, a sa presente session, les candidatures a ce poste qui

avaient ete communiquees a l'lnstitut. Les Etats membres ont ete

informes par lettre N° lDEP/7215 datee du mois d'aoQt, de la demission

de I'l. Hamoudou TOURE et de la dec i sion du Conseil d' admini stration

d'examiner les candidatures qui devaient lui parvenir avant Ie

1er decembre pour lui permettre de presenter des propositions a New York.

La premiere reponse a la lettre du Conseil a ete re~ue Ie 13 decembre,

a la suite du telegramme de rappel envoye par Ie President (dont copie

est annexee au present proces-verbal). Sur les onze reponses re~ueSt

seules trois contenaient des renseignements complets sur les candidats

proposes, a savoir M. Bertin BaRNA (Dahomey), M. David CARNEY (Sierra

Leone), et N. Christian AQUEREBURU (Togo). On a fait observer qu'il

s'agissait, dans Ie cas de H. AQUEREBURU, d'une candidature non officielle.

Le President a fait valoir a ce propos qu'il n'etait pas necessaire,

aux termes du Reglement, que les candidats soient appuyes par leur

gouvernement. Les membres du Conseil ont ete ensuite invites a faire des

recommandations a la lumiere des qualifications portees sur les curriculum

vitae des candidats au poste de directeur. Ces derniers ont etc classes

dans l'ordre suivant

Premier choix

N. C/l!:HSY

4 20R:JA

N. r'QUEREBURU

Pays ayant appuye les candidats

Nigeria, Ethiopie, Soudan, Ouganda

Cameroun, Haute-Volta, Algerie

Aucun membre du Conseil n'a vote en

faveur de M. AQUEREBURU
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Deuxi erne choix

N. CARNEY

M. BORNA

N. AQUEREBURU

Troisieme choix

H. AQUEREBURU

M. BORNA

H3.ute Volte, Algerie, Cameroun

Ouganda

Nigeria, Ethiopie, Soudan

Algerie, Cameroun, Haute-Volta, Ouganda

Nigeria, Ethiopie, Soudan

Finalemen~ c'est la candidature de M. CARJ~Y qui a obtenu

la faveur du Conseil. Le President a ete prie d'informer les autorites

competentes a New York de la decision du Conseil. Le President a precise

que toutes autres communications et propositions pertinentes que Ie

Conseil recevrait apres sa session seraient annexees au procas-verbal

de celle-ci et transmises a New York.

Le President a signale que la prochaine session du

Conseil n'aurait pas lieu, sauf imprevu, avant les mois de juillet

et aoil.t 1968.




